
L'Autriche est une démocratie parlementaire du type
des autres démocraties ouest-européennes. Sa consti-
tution fédérale a été introduite en 1920 et remise en
vigueur en décembre 1945. Le pouvoir exécutif est
exercé par le Président de la fédération, chef de l'État
élu pour six ans au suffrage universel, et par le
Chancelier, chef de gouvernement qui choisit son
Cabinet.

Le pouvoir législatif est exercé par une Assemblée
fédérale bicamérale, le Conseil national, où se trouve
pratiquement concentré tout le pouvoir législatif. Ses
membres sont élus pour quatre ans.

La République d'Autriche est membre des Nations
unies, du FMI, de la BIRD, de l'OCDE, de l'AELE, du
GATT, du Conseil de l'Europe et de plusieurs autres
organisations internationales. Bien qu'elle ne soit pas
membre de la CEE, elle a conclu un arrangement de
libre-échange avec la Communauté pour la plupart des
produits industriels.

Profil démographique
En 1981, l'Autriche avait environ 7,5 millions d'habi-
tants, et une densité de population plus élevée sur les
basses terres de l'est du pays. Pour l'ensemble du ter-
ritoire national, la densité est de 90 habitants par kilo-
mètre carré, ce qui est considéré assez faible pour
l'Europe centrale. Le taux annuel d'accroissement
démographique est presque nul (0,1 %). Les minorités
ethniques croate et slovène composent ensemble 1 %
de la population. Environ 89 % des Autrichiens sont
catholiques romains, et 6 % sont protestants.

Renseignements généraux
Climat. Les vents dominants de l'ouest et du nord-
ouest, communs à l'Europe centrale, donnent un cli-
mat normalement tempéré, mais variable, et assujetti
à des influences atlantiques (précipitations modéré-
ment fréquentes tout au long de l'année). Les tempé-
ratures typiques moyennes pour Vienne sont : en été,
19°C et en hiver, - 2°C. Entre janvier et mars, la
neige se maintient habituellement pendant plusieurs
semaines dans les basses plaines. Dans les régions
alpines, les températures moyennes sont plus basses
et la neige peut rester de novembre à avril, suivant les
différences d'altitude.


